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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE

Société ALKERN NORD
à Epône, Boulevard Elisabethville

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales appli-
cables aux installations classées pour la protection de l'Environnement soumises à décla-
ration sous la rubrique n° 2515 " Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation,
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux
naturels ou artificiels " ;

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2011 modifié, relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations de fabrication de produits en béton, soumises à déclaration
sous la rubrique n° 2522 de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l’environnement ;

VU le récépissé en date du 14 juin 1976 donnant acte à STE MANTOISE DE PRECON-
TRAINTE (SMP), de sa déclaration d’exploiter à Epône, d’une usine de préfabrication de
planchers en béton précontraint, sur la commune d’Epône, Boulevard Elisabethville ;

VU le récépissé en date du 2 décembre 1986 donnant acte à SODIMAT (nouvel exploi-
tant), de sa déclaration d’exploiter à Epône, Boulevard Elisabethville, un transformateur
contenant du PCB ;

VU le récépissé en date du 21 mars 2006 donnant acte à SODIMAT (nouvel exploitant)
de sa déclaration de modification des installations avec le remplacement de l’installa-
tion de fabrication de produits béton, à Epône, Boulevard Elisabethville ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2011 prenant acte des modifications juridiques in-
tervenues au sein du groupe, dont le site d’Epône est désormais exploité par la société
ALKERN NORD et mettant à jour le classement de ses installations. Les activités sont ré-
pertoriées sous les rubriques 2515 et 2522 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 août 2012 mettant à jour le classement du site exploité par
la société ALKERN NORD, à Epône, boulevard d’Elisabethville, suite à la modification du
libellé de la nomenclature des installations classées ;

VU l’information transmise par la Brigade CRS Autoroutière Ouest Ile de France –
Groupe d’appui juridique, du 9 février 2021, concernant la société ALKERN NORD à
Epône sise Boulevard d'Elisabethville, pour déversement d’un liquide sans autorisation,
dans le bassin appartenant à la SAPN au niveau de l’air de repos d’EPÔNE nord (Auto-
route A13 sens Paris – Province) ;

VU le rapport de l’inspection de l'environnement, transmis à l’exploitant par courrier en
date du 3 mars 2021 conformément à l’article L. 171-6 du code de l’environnement, suite
à l’inspection inopinée du 15 février 2021, accompagné d’un projet d’arrêté de mise en
demeure ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 16 mars 2021 ;
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VU le rapport de l’inspection de l’environnement en date du 31 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT que les observations de l’exploitant ne répondent pas en totalité aux
dispositions des arrêtés régissant son installation située à Epône ;

CONSIDÉRANT que l’inspection a pu vérifier sur les plans :
• la présence de deux bassins d’infiltration sur le site ;
• la présence de deux séparateurs d’hydrocarbures en amont des bassins d’infiltra-

tion ;
• l’absence de système d’isolement.

CONSIDÉRANT que le contrôle visuel du bassin d’infiltration à proximité des bureaux a
permis de constater :

• l’absence d’indication de vanne d’isolement des réseaux ;
• l’absence d’indication du séparateur d’hydrocarbures.
• l’absence de procédures écrites en cas de déversement accidentel sur le site.

CONSIDÉRANT que les plans présents sur le site ne mentionnent pas les points de rejets
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispo-
sitif de mesure du débit ;

CONSIDÉRANT que le jour de l’inspection l’exploitant précise qu’il ne dispose pas d’ana-
lyses récentes sur les rejets des eaux pluviales dans les bassins d’infiltration ;

CONSIDÉRANT que l’inspection a pu consulter le dernier rapport de mesures de bruits
réalisé par l’exploitant en 2020. Le rapport mentionne :

• qu’il y a des dépassements des valeurs réglementaires en période nocturne aux
points 1 et 2 ;

• les mesures d’émergence ne sont pas conformes en période nocturne au point 1. 

CONSIDÉRANT que, face à ces manquements constatés, il convient de faire application
des dispositions de l’article L.171-8 du code de l’environnement, en mettant en demeure
la société ALKERN NORD ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines,

ARRÊTE

Article 1  er    : La Société ALKERN NORD, est mise en demeure de respecter, dans le délai
d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, pour son établissement situé
sur la commune d’Epône, boulevard d’Elisabethville, les dispositions de l’article 5.7 H Pré-
vention des pollutions accidentelles I de l’arrêté ministériel du 30/06/97 modifié, relatif
aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515 : H Broyage, concassage,
criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, mi-
nerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels I, en mettant en place un sys-
tème d’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement implantés de fa-
çon à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou tout écoulement acciden-
tel avant rejet dans les bassins d’infiltration. Ces systèmes doivent être facilement acces-
sibles et indiqués par des panneaux

Article 2 : La Société ALKERN NORD, est mise en demeure de respecter, dans le délai
d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, pour son établissement situé
sur la commune d’Epône, boulevard d’Elisabethville, les dispositions de l’article 4.7
H Consignes de sécurité I de l’arrêté ministériel du 30/06/97 modifié, relatif aux prescrip-
tions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515 : H Broyage, concassage, criblage,
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et
autres produits minéraux naturels ou artificiels I, en mettant en place des consignes
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écrites pour l’entretien et la mise en fonctionnement des dispositifs d’obturation,
connues du personnel susceptibles de les manipuler et facilement accessibles

Article 3     : La Société ALKERN NORD, est mise en demeure de respecter, dans le délai
d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, pour son établissement situé
sur la commune d’Epône, boulevard d’Elisabethville, les dispositions de l’article 5.11 de
l’arrêté du 26/11/11 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions de fabrication de produits en béton, soumises à déclaration sous la rubrique n°
2522 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environne-
ment, en réalisant à ses frais et par un organisme agréé, des analyses sur tous les rejets
(3) dans les bassins d’infiltration

Article 4 : La Société ALKERN NORD, est mise en demeure de respecter, dans le délai de
trois mois à compter de la notification du présent arrêté, pour son établissement situé
sur la commune d’Epône, boulevard d’Elisabethville, les dispositions de l’article 8.4 de
l’arrêté du 26/11/11 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions de fabrication de produits en béton, soumises à déclaration sous la rubrique n°
2522 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environne-
ment, en réalisant de nouvelles mesures de bruits suite aux mesures prises sur le site

Article 5: Dans le cas où l’une des obligations ne serait pas satisfaite dans le délai prévu
par les articles 1 à 4, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être en-
gagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L.
171-8 du code de l’environnement.

Article 6  : Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente
décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la ju-
ridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Versailles, par l’exploi-
tant, dans le délai de deux mois qui suit la date de notification du présent arrêté. La juri-
diction peut être saisie au moyen de l’application Télérecours (https://www.telerecours.-
fr/).

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à la Société ALKERN NORD , et publié au recueil
des actes administratifs du département des Yvelines.

Copie en sera adressée au :
- Secrétaire Général de la Préfecture,
- Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie
- Maire de la commune d’Epône,
- Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l'énergie d’Île-

de-France,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 15 avril 2021 Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice et par subdélégation,

La Chef de l’Unité départementale

Delphine Dubois
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